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33/49. Preservation et epanouissement des valeurs 
culturelles 

L' Assemhlee gell(;roll'. 

Rappe/ant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 18 de
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembrc 1973 et 
31 /39 du 30 novembre 1976, 

Prenant note des resolution~ adoptees par la Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unics pour !'edu
cation, la science et la culture a sa dix-neuvieme session, 
tenue a Nairobi du 26 octobre au 30 novembrc 1976, en 
particulier Jes resolutions 4.12 concernant la preservation 
et la mise en valeur du patrimoine culture! de I 'humanitc et 
4.13 concernant le developpement culture! 2', 

Tenant comple des resultats de la reunion du Comitc 
d'experts sur la preservation et l'cpanouissemcnt des va
leurs culturelles, convoquce par !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture ,1 Varsovie 
du 24 au 28 octobre 1977 ,1,, 

Pre11allf acte u1·ec su1isfc1ction du rapport du Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, la science et la culture sur la preservation et 1\~pa
nouissement des valeurs culturellcs 27 , 

Not ant avec sa1is/i1ction quc, depuis I· adoption de la re
solution 3 I 48 (XXVIII) de I' Assemblec generate, I' atten
tion des gouvcrncments et des organisations internationa
les, en particulier !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, cst centree sur !'im
portance de la preservation, du rcnouvcllcmcnt et de la 
formation constante des valcurs culturclles et qu'une co
operation entrc lcs Etats s'est etablil' a cctte fin. 

Conscientc de I' importance du dcveloppement culture I 
qui' parallelement all progres realise dans les domaines 
economiqul' et social, devrait contribucr a l'amelioration 
des conditions de vie et au bien-etre des nations et des 
peuplcs dans le proccssus d'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, tel 4u'il est envisage dans la 
Declaration et le Programme d'action concernant l'instau
ration <l'un nouvcl ordre economique international 28 • 

adoptes au cours de la sixieme session cxtraordinaire de 
I' Assemblec generale. et dans la Charle des droits et dc
voirs economiques des Etats 24

, amsi que dans la Declara
tion sur le progres et le devcloppement dans le domaine 
sociai:rn. 

I. Sc }l'/icite de !'action entrcprise par !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education. la science et la culture 
en vuc de promouvoir la cause de la preservation et de 
l'epanouissement des valeurs culturelles et de contribuer a 
la cooperation entre lcs Etats i.t cl'! egard; 

2. Demande a !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture de poursuivre ses acti
vites dans le domaine de la preservation et de l'epanouis
sement des valeurs culturelles et, en particulier : 

a) De rassembler des renseignemcnts pertinents a cette 
fin et d'effectuer des rechcrches interdisciplinaires sur le 

'' Organisation des Nations Unics pour I 'education. la scienc·c d la 
culture, Act e.\ de la C<n~(t'n'llCt.' g£Yn£;rlll<', dt t ·ne1ffii..'11U' ,c.\ ,ioll, vol. I 
Reso/utio11s, p. 46 a 54. 

26 Voir le rapport final du Comiti d'cxpert, (CC-77/CONF 614/ 
COL.9). 

27 Voir A/33/157. 
'"Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 1S-VJ1 
29 Resolution 3281 (XXIX). 
10 Resolution 2542 (XXlY). 

rC>le et la place des valcurs culturelles dans la societc 
contcmporaine; 

h) ff encourager lcs echanges internationaux de rensei
gnements sur les methodes modernes utilisees pour la pre
servation et l'epanouissement des valeurs culturellcs; 

c) De promouvoir la cooperation internationale cntre les 
Etats et les organisations internationales interessees en vuc 
de la preservation et de l'epanouisscment des valeurs cul
turclles et de contrihuer a cette cooperation; 

ii) IYinclure en permanence dans ses plans a moyen et 
long terme le problemc de la preservation et de l'epanouis
scmcnt des valeurs c11lturelles. 

84" seann· 11h;11ih·c 
14 d/cc111hrc 1978 

33/50. Protection, restitution et retour des biens cul
turels et artistiques dans le cadre de la preser
vation et de l'epanouissement des valeurs cul
turelles 

/_ · As.1e111hlcc g1;11cralc. 

l?u111wlw11 scs resolutions 3026 A (XXVII) du 18 de
ccmhre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembrc 1973. 3187 
(XXYIII) du 18 dccl'mhrl' 1973. 3391 (XXX) du 19 no
vemhrc 1975, 31/40 du 30 novembrc 1976 et 32/18 du 
11 novemhrc 1977, 

Prc1w111 1/C/(' arec sarisfi1ctio11 du rapport du Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, la science et la ,:ulture' 1, 

Pn'/1(/1/{ Jl()f(' ll\'l'C .1111isfiwtio11 de la resolution adoptec 
par la Conference generail' de I 'Organisation des Nations 
I inics pour !'education, la science et la culture a sa 
v ingticme session, tenuc a Paris du 24 octobre au 28 no
vembrc 1978, par la4ucllc ellc a approuve lcs statuts du 
Comite intergouverncmcntal pour le retour de biens cultu
rcls aux pays d'originc ou leur restitution en cas d"appro
priation illicite, 

lc110111 comptc des resultats de la reunion tenue it Dakar 
en 1978 par le ComitL' d'experts charge de definir le man
dat. lcs moyens d'action et les methodes de travail dudit 
Comite intergouvernemental, 

lfr11/lir111a11t que la restitution a un pays de scs ohjets 
d ·art. monuments. pieces de musee, manuscrits. docu
mcnh et tous autres tresors culturels ou artistiques consti
tuc un pas en avant vcrs le renforcement de la cooperation 
internationalc d la preservation et l'epanouisscmcnt des 
valcurs culturclles, 

I. F£;1icitc !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture de l'o.:uvrc accomplie 
en cc qui concerne la rest1tut1on et le retour des hicns cul
turcls et artistiqucs; 

) Accuei/lc ll\'l'C sutisfi1ctio11 la creation du Comitc 
intergouvcrncmcntal pour le retour de biens culturcls aux 
pays d'origine ou !cur restitution en cas d'appropriation il
licite. 

3. Prie !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation. la science et la culture de poursuivrc ses efforts 
utilcs en vue de trouver des solutions appropriees aux pro
hlcme, touchant la restitution et le retour des biens cultu-
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rels et artistiques et demande instamment aux Etats Mem
bres de cooperer avec cette organisation dans ce domaine; 

4. Invite les Etats Membres a prendre toutes les me
sures possibles en vue de la restitution et du retour des 
biens culturels et artistiques. y compris les manuscrits et 
documents. par le biais, notamment, d'arrangements bila
teraux; 

5. Invite tous les gouvernements a adherer a la 
Convention concernant les mesures a prendrc pour inter
dire et empecher !'importation. !'exportation et le transfer! 
de propriete illicites des biens culturels. adoptec le I 4 no
vembre 1970 par la Conference generate de J'Organisation 
des Nations Unies pour ['education. la science et la cul
ture32; 

6. Decide d · inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session une question intitulee "'Preserva
tion et epanouissement des valeurs culturelles. y compris la 
protection, la restitution et le retour des biens culturels et 
artistiques · ·. 

84" seance plenihe 
14 dfrcmhre /978 

33/51. Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme 

L'Assemhlee ghu;ra/c, 

Consciente de ce que Jes Pactes internationaux relatifs 
aux droits de I 'homme33 constituent les premiers traites 
internationaux d'application generale ayant force obliga
toire dans le domaine des droits de I'homme et de cc 
que, avec la Declaration universelle des droits de I 'homme34 • 

ils forment le noyau de la Charle internationale des droits 
de l'homme 35 , 

Rappe/ant ses resolutions 3 I /86 du 13 dccembrc 1976 et 
32/66 du 8 decembre 1977. 

Ayant pris acre du rapport du Secretairc general sur 
I' etat du Pacte international relatif aux droits economiques. 
sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et du Protocolc facultatif se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques-16, 

Notant avec satisfaction qu 'a la suite de son appcl d'au
tres Etats Membres ont adhere aux Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme. 

Ayant a /' esprit les importantes responsabilites du 
Conseil economique et social en ce qui concerne les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme. 

Reconnaissant le role important du Comite des droits de 
I'homme en ce qui concerne !'application du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif s'y rapportant, 

1. Reajjirme !'importance des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme comme elements majeurs 
des efforts deployes sur le plan international pour promou-

·" Organisation des Nations Unies pour !'education. la science et la cul-
ture, Actes de la Cm!ference generate. sei:ihne session. vol. I : R<'so/11 . 
lions, p. 141 a 148. 

33 Resolution 2200 (XXl ). annexe. 
34 Resolution 217 A (Ill). 
·" Droits de /' homme . recuei/ d' instrument.,· i11tl'r1wtionaux (publica

tion des Nations Unies, numero de vente F.78.XlV.~). sect. A. 
36 A/33/149 et Corr. I et Add. I. 

voir le respect et I 'observation univcrsels des droits de 
rhomme et des libertes fondamentales: 

2. Prelllf acte m·ec slltisfi1ctio11 du rapport du Comitc 
des droits de rhomme sur ses troisieme a cinquieme ses
sions17 et se felicite du scrieux avec lequel le Comitc 
continue a s · acquitter de ses fonctions; 

3 Sait gn; aux Etats parties au Pacte international re-
latif aux droits civils et politiques qui ont coopere avec le 
Comitc des droits de l'homme et prie instamment lcs Etats 
parties qui ne l'ont pas encore fail de presenter lcurs rap
ports au Comite dans les meilleurs dclais: 

4. Pric i11stll111111c11t les Etats parties auxquels le 
Comite des droits de l'homme a demandc de fournir des 
renseignements supplementaires de satisfaire it ccttc dc
mande en communiquant les renseignements demandcs: 

:, . r,xpmne /' npoi r que I' examen des rapports prc
sentcs en application des dispositions du Pacte internatio
nal relatif aux droits cconomiqucs. sociaux et culturels scra 
entrepris par le Conseil cconomiquc et social sans autre 
dclai: 

6. hl\'itc de 110111·cu11 tous Jes Etats qui ne l'ont pa, 
encore fait a adherer au Pacte international relatif aux 
droits cconomiques. sociaux et culturels et au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiqucs et a envi
sager la possibilite d'adherer au Protocole facultatif scrap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiqucs: 

7. lm·ire les Etats parties au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques i1 envisager de faire la decla
ration visee a r article 41 du Pactc: 

8. Sc jdicite Je cc que le Comitc des droits de 
l 'hommc continue it rcchcrcher des normcs uniformcs en 
ce qui concernc Ltpplication des dispositions du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole s·y rapportant et souligne qu'il importe quc les Etats 
parties s'acquittent rigoureusement des obligations quc leur 
impose le Pacte; 

9. Pric le Secretairc general de continuer it tenir k 
Comite des droits de l'homme inforn1e des activitcs de la 
Commission des droits de l'homme, de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorites et du Comite pour l'climi
nation de la discrimination raciale ainsi que de transrnettre 
Jes rapports annucls du Comite des drnits de I 'homrne a ccs 
organes: 

I 0. Prie le Sccretaire general de presenter a r Asscm
bke generate. lors de sa trente-quatrieme session. un rap
pcm sur J'etat du Pacte international relatif aux droits econo
miques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif 
aux droits civils cl politiques et du Protocole facultatif sc 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques: 

11. Souligne le devoir qui incombe au Secretaire ge
neral. aux termes du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiqucs. de mettre a la disposition du Comitc 
des droits de l'homme le personnel et les moyens matericls 
necessaires pour s · acquitter efficacement de scs fonctions: 

12. Frie le Secretaire general. etant donnc que le 
Comite des droits de l'homme a demande a disposer de 
services de secretariat adequats. compte tcnu des besoins 

11 Documents <!lflCit·!s de /'As.\cmhlt·e gcneralc, rrcnte-troisi,-.,111,, .,t·s 
11011. S11pp/011c11111" .J/.' 1A/J.,/40 et Corr I). 


